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INTRODUCTION

LÕinsuffisance cardiaque est une maladie
fr�quente. JusquÕ� r�cemment, la seule alternative
th�rapeutique capable de prolonger la vie de
patients r�fractaires au traitement m�dical �tait la
transplantation cardiaque. Toutefois, le nombre
de cÏurs humains disponibles � chaque ann�e
reste tr�s faible.

On a maintenant mis au point des pompes
m�caniques qui peuvent �tre implant�es dans
lÕorganisme du receveur et assurer une prise en
charge de la fonction cardiaque, ce qui permet de
prolonger la vie pendant plusieurs mois ou
ann�es. Ces dispositifs sont utilis�s en Europe et
aux �tats-Unis, mais font tr�s peu lÕobjet
dÕapplications au Canada et au Qu�bec.

Ce document examine les donn�es disponibles qui
peuvent �clairer les d�cideurs sur la pertinence de
d�velopper cette technologie au Qu�bec. Il fait
suite originalement � une requ�te de la R�gie
r�gionale de la sant� et des services sociaux de
Montr�al-Centre, mais comme cette
probl�matique concerne toute la province, le
minist�re de la Sant� et des Services sociaux
attend avec beaucoup dÕint�r�t les r�sultats de
cette �valuation.

�tat de la technologie

Cette nouvelle technologie qui conna�t une
croissance rapide nÕest plus consid�r�e comme
une technique exp�rimentale. Elle peut �tre
qualifi�e de technique innovatrice et, de ce fait,
doit �tre employ�e uniquement dans un cadre
strict de collecte de donn�es � des fins de
recherche.

Applications

Les dispositifs dÕassistance ventriculaire gauche
(DAVG) sont employ�s dans des situations
dÕurgence dont lÕissue serait une mort imminente
sÕils nÕ�taient pas disponibles. Leur utilisation se
fait aussi de fa�on non urgente dans le contexte
dÕune insuffisance cardiaque �volutive. Les
DAVG peuvent servir � trois objectifsÊ:  pont � la
transplantation, pont � la r�cup�ration
myocardique ou alternative permanente � la
transplantation.

Efficacit�

Les estimations des r�sultats qui suivent ne sont
quÕapproximatives et sont fond�es sur les
r�sultats des rapports les plus r�cents.

Survie.  On sÕattend � ce que 70Ê% des patients
implant�s survivent jusquÕ� la transplantation ou
lÕexplantation.  Dans les cas non urgents, le
recours pr�alable � un DAVG peut am�liorer le
taux de survie post-transplantation � cinq ans, le
faisant passer dÕenviron 70Ê% � une valeur qui
peut �tre aussi �lev�e que 90Ê%.

H�morragie.  De 20 � 44Ê% des patients peuvent
pr�senter une h�morragie requ�rant une nouvelle
intervention dans les quelques jours suivant
lÕimplantation du dispositif, mais cette situation
sÕav�re ensuite tr�s peu fr�quente.

Thromboembolie.  Le taux varie entre 5 et 15Ê%
(pour le syst�me HeartMate¨ de Thermo
Cardiosystems) ou entre 12 et 37Ê% (pour le
syst�me Novacor¨ de Baxter HealthCare).  Les
taux inf�rieurs de 5 et 12Ê% sont probablement
les plus pertinents pour la prise de d�cision
actuelle.
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Infections.  Environ 50Ê% des patients sont
atteints dÕinfections syst�miques ou locales.  Ces
infections aussi bien que les accidents
thromboemboliques surviennent � tout moment
durant le port de lÕappareil, mais leur fr�quence
diminue avec le temps.

Qualit� de vie.  Un grand nombre de patients
devant porter un DAVG pendant une p�riode
prolong�e peuvent retourner � la maison et
reprendre leurs activit�s professionnelles ou de
loisir presque normalement. De fa�on globale,
leur qualit� de vie est sup�rieure � celle des
insuffisants cardiaques de stade avanc� mais
inf�rieure � celle des patients ayant surv�cu � une
transplantation.

Co�t

Le co�t direct dÕimplantation dÕun DAVG
Novacor¨ au Canada est estim� � environ
138Ê000Ê$.  En supposant que 70Ê% des patients
survivront � la transplantation et quÕils
n�cessiteront en moyenne 100 jours dÕassistance
ventriculaire, le recours � cette technique
augmentera le co�t de chaque transplantation
cardiaque dÕenviron 200Ê000Ê$.

Co�t-efficacit�

Il est pr�matur� de tenter dÕestimer de fa�on
pr�cise le rapport co�t-efficacit� de cette
technique.  Toutefois, des �valuations sommaires
fond�es sur des sc�narios hypoth�tiques et
consid�rant uniquement les co�ts directs pour le
syst�me de soins de sant� m�nent aux
estimations suivantes.

♦  Si le DAVG est utilis� comme pont � la
transplantation, pour des interventions
dÕurgence dans les cas de choc cardiog�niqueÊ:

aucune estimation nÕest possibleÊ;  aucune vie
additionnelle nÕest sauv�e.

♦  Si le DAVG est utilis� comme pont � la
transplantation, pour des interventions non
urgentes chez des patients en attente dÕune
transplantationÊ: les estimations varient entre
91 000 $ et 126 000 $ (entre 117 000 $ et
186Ê000 $ si les valeurs sont actualis�es � un
taux de 5Ê%) par ann�e de vie.

♦  Si le DAVG est utilis� comme alternative
permanente � la transplantationÊ: pour une
situation dÕurgence, les estimations varient
entre 52Ê000Ê$ (valeur actualis�e de 50Ê000Ê$)
� 60Ê000Ê$ (valeur actualis�e de 58Ê000Ê$) par
ann�e de vie, alors que pour une situation non
urgente, elle sÕ�tablit � 71Ê000Ê$ par ann�e de
vie (valeur actualis�e de 68Ê000Ê$).

Impact �conomique

Si les DAVG sont utilis�s uniquement comme
pont � la transplantation, et ce, avant 10Ê
transplantations par ann�e, le co�t total annuel
sÕ�l�verait � 1,4 million de dollars. Toutefois, ce
co�t augmentera puisque, dans certains cas, la
suppl�ance deviendra permanente. Si 4 des 10
patients porteurs dÕun DAVG le gardent en
permanence, le co�t total apr�s 12 ans, excluant
celui de la transplantation, se chiffrera � environ
3,8 millions de dollars par ann�e. Si lÕappareil est
utilis� comme alternative permanente � la
transplantation chez 1Ê500 patients par ann�e, le
co�t annuel apr�s 12 ans pourrait �tre de lÕordre
de 570Êmillions de dollars (ce qui permettrait
dÕentretenir la vie de peut-�tre 9Ê500 patients).

Consid�rations �thiques et sociales
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La prise en consid�ration des questions �thiques
et sociales conduit aux conclusions provisoires
suivantes.

•  Il nÕest plus acceptable sur le plan �thique
de refuser lÕacc�s � cette technologie dont
lÕefficacit� est prouv�e, uniquement pour
des raisons de co�t.

•  Par contre, il ne serait pas �thique
dÕapprouver un usage �tendu de cette
technique avant quÕon ait pourvu le
syst�me des ressources �conomiques
n�cessaires � lÕutilisation de technologies
qui sont beaucoup plus co�t-efficaces.

•  Si cette technologie est utilis�e seulement
comme pont � la transplantation pour
sauver la vie de patients en �tat de choc
cardiog�nique qui, sans le recours � cette
suppl�ance m�canique, d�c�deraient, on
sÕattend � devoir implanter dix DAVG
durant la premi�re ann�e. Il serait
raisonnable, dans un premier temps, de
respecter ce nombre limit� de DAVG
implant�s.

•  Ë moins que cette technique ne puisse
b�n�ficier de d�veloppements qui
accroissent de fa�on importante son
efficacit� et r�duisent son co�t,
lÕapplication qui consisterait � la proposer
comme alternative permanente � la
transplantation conduirait � une utilisation
inappropri�e des ressources.

•  Il sera difficile de restreindre le recours �
cette technologie, puisque de multiples
pressions sociales, politiques et m�dicales
sÕexerceront pour �tendre son utilisation �
tous les malades qui pourraient en
b�n�ficier. Il est essentiel que le nombre

dÕimplantations autoris�es soit clairement
�tabli � lÕavance.

Questions pratiques importantes

Avant dÕinstaurer le recours � cette technologie, il
est essentiel de prendre au pr�alable des d�cisions
� lÕ�gard des points suivants.

Recherche.  Le progr�s des connaissances
constitue lÕune des raisons importantes qui
militent en faveur de lÕintroduction du recours �
la technologie du DAVG. Ë cet �gard, on devrait
viser comme premier objectif de comparer les
r�sultats et les co�ts de cette technique � ceux du
traitement conservateur. Dans chaque cas
dÕimplantation dÕun tel appareil au Qu�bec, les
donn�es pertinentes cliniques et relatives au co�t
devraient �tre not�es dans un registre avec toute
la rigueur qui sÕapplique � un travail de recherche
et on devrait former un groupe t�moin de patients
appari�s. LÕapprobation dÕun programme dÕim-
plantation serait conditionnelle � un engagement �
produire ces donn�es de recherche.

Centralisation.  Pour sÕassurer dÕun
d�veloppement maximal des comp�tences, la
technologie du DAVG devrait �tre concentr�e au
d�but dans un seul �tablissement qui proc�de d�j�
� des transplantations cardiaques et qui assure un
acc�s � tous les soins m�dicaux sp�cialis�s.

Acc�s.  Afin de faciliter lÕacc�s des patients � la
technologie du DAVG, lÕ�tablissement qui offrira
ce programme devrait �tablir un r�seau de
communication fonctionnel avec dÕautres centres
de chirurgie cardiaque. Certains de ces centres
devraient �tre dot�s de syst�mes comme celui
dÕAbiomed¨ ou Thoratec¨ pour faciliter le
sauvetage et le transport des cas. Pour recevoir
ces patients, lÕ�tablissement responsable de
lÕimplantation devrait �tre pourvu dÕune unit� de
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soins aux insuffisants cardiaques comprenant le
nombre de lits et le personnel de soutien
suffisants.

Budget.  Les budgets actuels ne permettent pas
dÕabsorber le co�t de cette nouvelle technologie.
Si on introduit un programme dÕimplantation du
DAVG, son financement appropri� devrait �tre
assur� par une autre source que le budget r�gulier
de lÕ�tablissement.

�valuation.  Le programme devrait �tre �valu�
soigneusement � intervalles r�guliers (au d�but, au
moins � tous les trois ans). Ë ces moments, il
faudrait d�cider sÕil y a lieu dÕ�tendre le
programme ou dÕy apporter des modifications.
LÕobtention de faibles r�sultats cliniques ou
lÕincapacit� � fournir les donn�es de recherche
devraient �tre jug�es comme des causes suf-

fisantes de transfert du programme � un autre
�tablissement.
N�cessit� dÕun d�bat public

On nÕa pas encore invoqu� explicitement, du
moins jusquÕ� r�cemment, des raisons de co�t
pour limiter lÕacc�s � une technologie efficace. Ë
moins quÕil nÕy ait une compr�hension r�elle et
une acceptation g�n�rale du co�t dÕopportunit�
associ� � ce genre de d�cisions (cÕest-�-dire ce que
nous devons sacrifier pour pouvoir se payer une
technologie comme le DAVG), il sera difficile
dÕen arriver � de sages d�cisions et de les
appliquer. Pour que le public comprenne et
accepte ces d�cisions, il sera donc n�cessaire que
les enjeux fondamentaux soulev�s par lÕallocation
des ressources collectives puissent faire lÕobjet
dÕun d�bat large et ouvert.
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